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District de la Sarthe de Football 

 
COMMISSION DEPARTEMENTALE JEUNES U18-U15-U13 

Procès-verbal N° 03/2019 
Réunion du 8 Octobre 2019 

 

 

Président  Patrick VAUCEL 
 

Patrick VAUCEL Présent Vincent NOYER Présent 

J-Bernard ROUSSEAU Présent Philippe VIVET Présent 

Kévin ALLIOT Présent Patrick REIGNER Présent 

Pierre BERICH Présent Meddy CHAUVINEAU Présent 

Thierry FERNANDO Présent Vincent GARNIER Excusé 

Bernard GUEDET Excusé Florian   FREMEAUX  Excusé 

Julien GOUVERNEUR Excusé   
 
 

 

1. Lecture et validation du PV N°2 du 5 septembre 2019 

Le PV est approuvé à l’unanimité 

2. Homologation des résultats et classements  

La commission homologue les résultats jusqu’au 5 octobre 2019 (sous réserve des dossiers en cours). 

 

3. Validation des Forfaits 

Application de l’article 10 alinéa 2 des RG LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 1 point) 

Application d’une amende de 20€ par match forfait selon les dispositions financières du D72 

 

Forfait J1 : pas d’amendes. 

Cf annexe 1 

 

 

4. Numérotation des équipes 

Explication concernant la numérotation des équipes. La numérotation officielle contrainte par le système 

informatique FFF est indépendante de la notion d’équipes 1, 2 et suivantes. Ref. article 11, paragraphe 2, 

alinéa C des RG des Jeunes LFPL. 
 

 

5. Courriers 

1) Mail de M. Dubois, club du Bailleul Sport (522684) : information sur la situation de l’équipe Ent JSVC lors 

de la rencontre Ent Le Bailleul 2 – Ent JSVC 3 en U13-D4 Poule E du 14/09/2019 + réponse JSVC => Vu 

match gagné pour l’Ent La Bailleul validé ainsi. 

2) Entente JS Allonnes / SOM en U18 et U15 + Ent Allonnes/USAP en U13 – Validée. 

3) Demande du GJ LA Suze Roezé pour la 2ème phase. Pris note, demande de confirmation pour la 2nde phase. 

4) Mail de M. Lemaitre, secrétaire de l’UC Auvers Poille concernant un match U15 du 14/09) = forfait confirmé 

pour Auvers Poillé. Délai de report non respecté. 

5) Demande de sous classement d’une maman pour son fils licencié au SO Maine. Transmis à la ligue 

(licences). Retour à suivre pour information. 
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6) Mail de Ent Ballon/Joué : match arrêté en U13 : Le Mans International / Ent Ballon Joué : car 4 joueurs sur 

8 se sont blessés de l’Ent Ballon Joué. Entériner le résultat acquis sur le terrain, à savoir 8-0 pour Le Mans 

International.  

 

7) Demande d’entente entre le GJ Belinois et Guécélard en U15 => refus, il est interdit de faire une entente 

avec un GJ. 

8) Demande de report de Le Mans International pour la rencontre U18-D2 du 21/09/2019 : Le Mans Inter 1 

- Ent Pays Calaisien 1. Pas d’accord du club adverse. Forfait Le Mans International. 

 

 

6. Reports de match 

Tous les matchs non joués à ce jour sont fixés au MERCREDI 16 OCTOBRE 2019 (cf annexe 2). 

Les classements de la 1ère phase seront arrêtés au 23 octobre 2019 

 
 

 

7. Etude des dossiers 

1. Match n° 21857943– Le Mans S.O.M 1 - Gj Nord Est Manceau 1– U15 D1 Poule B du 14/09/2019 

Objet : Participation sous l’effet d’une suspension du joueur RENOU Luka n°2546227852 du GJ Nord Est 

Manceau.  

 

La commission, 

- prend connaissance de la notification de la commission de discipline concernant cette rencontre -  

- décide de faire évocation en vertu de l’article 200 des règlements de la F.F.F. -  

- Attendu que le joueur RENOU Luka licence n°2546227852 du GJ Nord Est Manceau a bien participé à la 

rencontre sous l’effet d’une suspension, la commission des jeunes décide : 

• de donner match perdu par pénalité à l’équipe du GJ Nord Est Manceau 1 (-1 point, conservation 

score acquis sur le terrain, 8-0) en vertu de l’article 187, alinéa 2 des règlements de la F.F.F. 

 

2. Match n°21858375 – Ent JSCC 1 / Coulaines JS 2 – U13 D2 Poule E du 14/09/2019 

Objet : réclamation des JS Coulaines sur la participation/qualification à la rencontre de joueur de l’Ent JSCC 1.  

 

La commission, 

- Prend connaissance de la réclamation des JS Coulaines sur la rencontre citée ci-dessus – 

- Dit la réclamation recevable sur la forme et étudie le fond – 

- Constate que 3 joueurs de l’Ent JSCC 1 ont participé à la rencontre avec des licences non validées par la LFPL  

- Décide : 

• de donner match perdu par pénalité à l’Ent JSCC 1 (score 3-0, - 1 point) –  

• de conserver le score acquis sur le terrain pour l’équipe JS Coulaines 2 (3-2 ; 0 point) -  

• de mettre le droit de réclamation d’un montant de 35,00 € au débit du compte de l’Ent JSCC (club 

support US Conlie) 
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3. Match n° 21858468– Guecelard U.S. 2 - Mulsanne-Teloche As 3– U13 D3 Poule D du 21/09/2019 

Objet : réclamation de l’US Guécélard sur la participation à la rencontre de joueur de l’AS Mulsanne Teloché 3 

(l’équipe 1 n’ayant pas de match officiel ce jour-là). 

 

La commission, 

- Prend connaissance du courrier de l’US Guécélard concernant la rencontre citée ci-dessus –  

- Dit la réclamation recevable sur la forme et étudie le fond –  

- Après contrôle, la commission constate que 5 joueurs de Mulsanne Teloché présent sur la FMI du 14/09/2019 

de l’équipe 1 du club, ont participé à la rencontre citée en objet, alors que cette dite équipe 1 ne jouait pas de 

match officiel (FG de Le Mans Sablons) – 

 

- De ce fait, l’équipe de l’AS Mulsanne Téloché est en infraction au regard de l’article 167, alinéa 2 des 

règlements généraux de la Ligue des Pays de Loire : 

- Décide : 

• de donner match perdu par pénalité à l’AS Mulsanne Teloché 3 (score 3-0, - 1 point) –  

• de conserver le score acquis sur le terrain pour l’équipe US Guécélard 2 (1-10 ; 0 point) -  

• de mettre le droit de réclamation d’un montant de 35,00 € au débit du compte de l’AS Mulsanne 

Téloché. 

 

4. Match n° 21857759– St Cosme En Vairais 1 - Ent Pays Des Brieres 1– U18 D2 Poule A du 

05/10/2019 

Objet : Match arrêté à la 82ème minute par l’arbitre de la rencontre 

 

La commission, 

- Prend connaissance de la FMI et du rapport du responsable de l’équipe de l’Ent Pays des Brières – 

- Décide de mettre sa décision en délibéré en attendant les conclusions de la commission de discipline. 

 

5. FMI 

Validation des amendes FMI 

 

 

Décision Secrétariat

21/09/2019 U16 U17 U18 - D2 / Phase 1 / Poule BGj Vjsp 1  Ent Anjou Sud Sarthe 1 AMENDE FDM papier sans justificatif recevable
21/09/2019 U14 U15 - D1 / Phase 1 / Poule BEnt Sud Est Manceau 1  Le Mans Villaret A.S 3 AMENDE FDM papier sans justificatif recevable
21/09/2019 U14 U15 - D3 / Phase 1 / Poule EEnt Le Mans Rcu Cscm 1  Le Mans S.O. Maine 3 AMENDE FDM papier sans justificatif recevable

28/09/2019 U16 U17 U18 - D1 / Phase 1 / Poule BEnt Bonnetable 1  Gazelec Sp. Le Mans 1 AMENDE Amendable sans justification recevable

28/09/2019 U16 U17 U18 - D2 / Phase 1 / Poule BEnt Allonnes 1  Ent Anjou Sud Sarthe 1 AMENDE Amendable sans justification recevable

28/09/2019 U14 U15 - D1 / Phase 1 / Poule AGj La Suze Roeze 1  Ecommoy F.C. 1 AMENDE Amendable sans justification recevable

28/09/2019 U14 U15 - D3 / Phase 1 / Poule AAubigne Racan U.S. 1  Ecommoy F.C. 2 AMENDE Amendable sans justification recevable

28/09/2019 U14 U15 - D3 / Phase 1 / Poule BEnt La Chap. St Remy 1  Cherre E.S. 1 AMENDE Amendable sans justification recevable

Dysfonctionnements FMI  JEUNES saison 2019 2020
Journée 2

Journée 3
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6. Tirages des Coupes 

1er tour CD U15 et U18 le samedi 19 octobre 2019. 

Les 1ers tours de challenge auront lieu en même temps que les 2nds tours de coupe du district 

le 16 novembre 2019. 

 

Le nombre d’exempts sur ce tour a été adapté afin d’obtenir 32 équipes pour le 2nd tour (16ème 

de finale). 

 

Coupe Départementale U15   
    

Match 1 : La Chap. St Aubin As 1 - Coulaines J.S. 1 

Match 2 : Le Mans Sud 1 - Ent Pays Calaisien 1 

Match 3 : La Bazoge F.C. 1 - Ent Chateau Dissay 1 

Match 4 : Allonnes J.S. 1 - Ent Vegre Et Champ 1 

Match 5 : Guecelard U.S. 1 - Ent Vibraye 1 

Match 6 : La Ferte-Bernard V.S 2 - Marolles les Braults 1 

Match 7 : Ent Le Mans Rcu Cscm 1 - Change C.S. 2 

Match 8 : Bonnetable Pat. 1 - Gj Antonniere 1 

Match 9 : La Fleche R.C. 2 - Gj Aune 1 

Match 10 : Ent La Chap. St Remy 1 - Mulsanne Teloche As 2 

Match 11 : Ent Val De Sarthe 1 - Ent Oize Cerans 1 

Match 12 : Le Lude J.S. 1 - Ent. Courgains / 

Bonnetable 

Match 13 : Le Mans S.O. Maine 1 - Ent Val Du Loir 1 

Match 14 : Ent Portes Du Maine 1 - Ent Usam Fye 1 

Match 15 : Mamers S.A. 1 - Gj Bocage Manceau 1 

Match 16 : USAP 1 - Gj La Suze Roeze 1 

Match 17 : Ent Dollon 1 - Ent Sud Est Manceau 1 

    

Exempts : Ent Champfleur 1   

 Le Mans Villaret A.S 3  D1 

 Ent Anjou Sud Sarthe 1  D2 

 Gazelec Sp. Le Mans 1  D3 

 Auvers Poillé   

 Gj Belinois 1   

 Ecommoy F.C. 1   

 Savigne l'eveque US 1   

 Ent Jscc 1   

 Gj Vjsp 1   

 Gj Spaytilande 1   

 Ent Connerre 1   

 Gj Nord Est Manceau 1   

 Ent Joue Ballon 1   

 Ent Pays Des Brieres 1   
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Coupe Départementale U18 
    

Match 1 : Ent Anjou Sud Sarthe 1 - Ent Pays des Brières 1 

Match 2 : Ent Joué l'Abbé - Le Mans Glonnieres 1 

Match 3 : Ent Connerré 1 - Ent Pays Calaisien 

Match 4 : GJ Spaytiland 1 - Beaumont SA 1 

Match 5 : Ent Allonnes 1 - Ent La Bazoge 1 

Match 6 : Ent Lombron 1 - Ent Alpes Mancelles 1 

Match 7 : Le Mans Internationnal 1 - USAP 1 

    
Exempts : Les 12 équipes de D1    

 Ent Sud Est Manceau   

 GJ Aune   

 GJ La Suze Roezé1   

 GJ VJSP 1  D1 

 St Cosme en Vairais 1  D2 

 GJ Antonnière 1  D3 

 Ent JSCC 1  U17-D1 

 Ent Oizé Cérans 1   

 Ent Val de Sarthe 1   

 Ent Vègre et Champagne 1   

 Le Mans SOM 1   

 Le Mans Villaret 3   

 
 

  
 

Tirage des coupes U13 

 

MAIL CLUB CLUB RECEVANT EQUIPE 1 EQUIPE 2 EQUIPE 3 EQUIPE 4

501980@lfpl.fr MAMERS MAMERS 1 LA FERTE  1 ENT. ALPES MANCELLES 1 BONNETABLE 1

525613@lfpl.fr LE MANS VILLARET LE MANS VILLARET 1 CHANGE 1 ENT. PORTE DU MAINE 1 ENT. SAVIGNE / SILLE 1

519957@lfpl.fr VIVRAYE ENT. VIBRAYE 1 LE MANS 1 ENT. CONNERRE 1 VAL DU LOIR 1

501978@lfpl.fr BEAUMONT BEAUMONT 1 LE MANS SOM 1 ENT. BALLON / JOUE 1 ENT. JSCC 1

509146@lfpl.fr PARIGNE L'EVEQUE ENT. SUD EST MANCEAU 1 LA BAZOGE 1 ENT. MONTFORT 1 ENT. PAYS DES BRIERES 1

502419@lfpl.fr LE MANS GAZELEC LE MANS GAZELEC 1 ANTONNIERE 1 LE MANS GLONNIERES 1 GJ NORD EST MANCEAU 1

518740@lfpl.fr RUAUDIN RUAUDIN 1 COULAINES 1 ECOMMOY 1 LAIGNE 1

501961@lfpl.fr LA FLECHE LA FLECHE 1 GJ. VJSP 1 AUNE 1 GJ LA SUZE / ROEZE  1

553698@lfpl.fr ARNAGE USAP 1 LE MANS SABLONS 1 LE MANS SUD 1 MULSANNE 1

524317@lfpl.fr GUECELARD GUECELARD 1 CHATEAU DU LOIR 1 ENT. VAL DE SARTHE 1 MONCE EN BELIN 1

502267@lfpl.fr BRULON VEGRE ET CHAMPAGNE 1 SABLE 1 PAYS BOCAGE MANCEAU 1 SPAYTILANDE 1

FESTIVAL FOOT U13 - tour du 19 Octobre 2019

RDV SUR SITE : 13H15FESTIVAL FOOT U13 - Tour du 19/10/2019
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7. Questions diverses 

 
• Les projets d’architecture pour la 2nde phase seront adaptés aux évolutions du nombre d’inscriptions par 

catégorie (modification / FG / nouvelles inscriptions). Préparer un mail pour demander aux clubs si 

changement.  

• Une proposition d’aménagement des règles de report hors délai sera soumise au bureau du district 

MAIL CLUB CLUB RECEVANT EQUIPE 1 EQUIPE 2 EQUIPE 3 EQUIPE 4

501926@lfpl.fr SABLE SABLE 2 ENT. LE BAILLEUL 1 ENT. OIZE / CERANS 1 PRECIGNE 1

500351@lfpl.fr LA FERTE BERNARD LA FERTE 2 CHERRE 1 LE MANS 2 ST COSMES EN VAIRAIS 1

501898@lfpl.fr CHÂTEAU DU LOIR CHÂTEAU 2 LE MANS ASPTT 1 DISSAY 1 ENT. SUD EST MANCEAU 2

502544@lfpl.fr COULAINES COULAINES 2 LE MANS GAZELEC 2 LE MANS INTER 1 ENT. LAMNAY 1

527501@lfpl.fr FYE FYE AS 1 LE MANS VILLARET 2 BEAUMONT 2 LA BAZOGE FC 1

501978@lfpl.fr NEUVILLE NEUVILLE 1 MAMERS 2 COURGAINS 1 SILLE-PAYS DE SILLE 1

502201@lfpl.fr MAROLLES LES BRAULT MAROLLES LES BRAULTS 1 LE MANS VILLARET 3 CHAMPFLEUR 1 DOLLON 1

553834@lfpl.fr SAINT CALAIS ANILLE BRAYE 1 STE OSMANE 1 LE MANS 3 CHANGE 2

508478@lfpl.fr LE MANS CHEMINOT LE MANS CHEMINOTS 1 ENT. BOULOIRE 1 PAYS BOCAGE MANCEAU 2 LE MANS RCU 1

522008@lfpl.fr MULSANNE MULSANNE 2 CLERMONT 1 LA CHAPELLE ST AUBIN 1 LE MANS SUD 2

502035@lfpl.fr LE LUDE LE LUDE 1 LA FLECHE 2 GJ LA SUZE / ROEZE 2 LE MANS SOM 2

517454@lfpl.fr BAZOUGES S/LOIR ENT. ANJOU SUD SARTHE 1 SABLE 3 AUVERS - POILLE 1 AUBIGNE 1

COUPE DEPARTEMENTALE U13 (A.GOSNET) / Tour du 19 OCTOBRE 2019

RDV SUR SITE : 13H15COUPE DEP. U13 - Samedi 19/10/2019

MAIL CLUB CLUB RECEVANT EQUIPE 1 EQUIPE 2 EQUIPE 3 EQUIPE 4

509049@lfpl.fr BALLON ENT. BALLON / JOUE 2 LE MANS VILLARET 4 ALPES MANCELLES 2 BONNETABLE 2

519658@lfpl.fr LA MILESSE GJ. ANTONNIERE 2 GJ NORD EST MANCEAU 2 ENT. JSCC 2 ENT. JOUE / BALLON 3

528968@lfpl.fr DOLLON ENT. DOLLON 2 COULAINES 3 CHANGE 3 ENT. PAYS DES BRIERES 2

508495@lfpl.fr YVRE L'EVEQUE GJ NORD EST MANCEAU 3 LE MANS SOM 3 ENT. PORTE DU MAINE 2 ENT. SAVIGNE / SILLE 2

502202@lfpl.fr CERANS ENT. OIZE / CERANS 2 ENT. LE BAILLEUL 2 GUECELARD 2 GJ. PAYS BOCAGE MANCEAU 3

509244@lfpl.fr MONTFORT LE GESNOIS ENT. MONTFORT 2 ANILLE BRAYE 2 ENT. SUD EST MANCEAU 4 NEUVILLE 2

582584@lfpl.fr PONTVALLAIN GJ AUNE 2 LE MANS GAZELEC 3 AUVERS - POILLE 2 ENT. VEGRE ET CHAMPAGNE 2

515078@lfpl.fr MONCE EN BELIN MONCE 2 ENT. ARNAGE / ALLONNES 2 LE MANS SOM 4 CHÂTEAU 3

508477@lfpl.fr PARCE SUR SARTHE GJ. VJSP 2 ENT. VEGRE ET CHAMPAGNE 3 ENT. LA SUZE / ROEZE 3 LA FLECHE 3

511629@lfpl.fr SPAY SPAYTILANDE 2 LE MANS GAZELEC 4 MULSANNE 3 ECOMMOY 2

U13 - CHALLENGE DU DISTRICT - 19 octobre 2019

RDV SUR SITE : 13H15CHALLENGE DU DISTRICT U13 - Samedi 19/10/2019
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• Meddy Chauvineau  

a. Modalités d’organisation des « Jour de coupes U13 » réalisées par Philippe et Julien 

(Correspondants par site d’accueil, défis techniques, dates).  

b. Informations sur le championnats U13 Régional (5 équipes de club pro) 

 

• Patrick Vaucel : 

a. ID U13 : date de reprise le 9/11. Gestion D53. Calendrier élaboré par Philippe Vivet et Mathieu 

Ayrault. 2 groupes de 8 équipes (les premiers du groupe sup seront prioritaires pour accéder au 

championnat U14 R). 

b. Abrogation du système de réduction à 7 buts d’écart (toutes catégories) des résultats enregistrés 

par le district 

 

 

 

• Pierre Bérich : 

a. Explication sur les nouvelles règles d’arbitrage mises en place cette saison 

b. Prévisions sur les désignations d’arbitres officiels (uniquement sur les D1) 

 

 

Information : les groupes de 2nde phase seront remis le jeudi 24 octobre 2019. 

 

 

 
 

 

Annexe : 

1. Forfaits 

2. Report de matchs 
 

 

 

 

Prochaine réunion : à définir 

 

 
 

Le Président du District       Le Président de la commission  

Franck PLOUSE.       Patrick VAUCEL. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2
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